








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Commune de 
Les Forges

27/07/2022



Délimitation de la zone potentielle 
d’implantation (ZIP)
Zonage favorable du Schéma Régional Eolien 

2



Délimitation de la zone potentielle 
d’implantation (ZIP)
Seuil règlementaire des 500m aux habitations
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Délimitation de la zone potentielle 
d’implantation (ZIP)

Contraintes aéronautiques

4



5

Une ZIP différente de celle 
envisagée par le projet éolien 
de la plaine de Beaulieu



Les différentes variantes étudiées

Variante 1

Variante 2

Variante 3
Variante 
choisie

6
6



Intégration milieu naturel
L’étude des variantes et le meilleur compromis d’implantation
Le projet a été réfléchi selon trois variantes d’implantation possibles. Ainsi, après meilleur compromis d’implantation, la 

variante la plus vertueuse a été choisie :

- Le projet a été finalement été réduit à 2 éoliennes au lieu de 3

- Le projet est implanté à plus de 594 m de l’habitation la plus proche, allant au-delà de la distance règlementaire de 

500m

- Son implantation préserve les mares et étangs

- Les habitats et espèces sensibles sont aussi préservés, comme en témoigne la carte ci-dessous :

Carte des habitats et espèces sensibles et des arbres remarquables
7
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Un travail sur les distances aux habitations
Le projet est implanté à plus de 594 m de l’habitation la plus proche (habitant partie prenante du projet)
puis environ 870m de 2 autres habitations
En dehors de ces 3 habitations, les éoliennes sont toutes implantées à plus d'1km des lieux d'habitation, soit bien 

au-delà de la distance règlementaire de 500m



Intégration milieu humain 

• Afin de respecter les seuils règlementaires acoustiques, un plan de gestion acoustique a été réfléchi avec un bureau d’études
indépendant qui a mesuré les impacts sonores près de la zone d’études à partir de 6 points d’écoute installés tout autour du
site.

Une nouvelle campagne de mesure sera réalisée après la mise en service du parc éolien afin de s’assurer que les résultats
obtenus lors des études préliminaires correspondent bien à la réalité du site, et que le parc éolien respecte la règlementation
acoustique.

• La mise en plan de bridage est prévue dans le dossier de demande d'autorisation environnementale. Ce dispositif permettra de

ralentir les éoliennes lors des périodes de forte activité des chauves-souris.

Ce plan de bridage a été élaboré en fonction des retours des écoutes chiroptères en hauteur (qui consiste en l’implantation de

micros spécifiques sur le mât de mesure du vent relevant l’activité des chiroptères des environs) sur tout un cycle biologique, et

permet d’adapter le plan de bridage aux usages des espèces évoluant autour du site.

Plan de gestion acoustique

9



Plus-value milieu naturel

Il est aussi prévu une plantation de 220m de haies visant à rétablir une continuité écologique entre le bois de la
Vergne et le hameau de Saint-Laurent, en continuité d’un axe de chasse des chiroptères.

Cette nouvelle plantation pourra également contribuer à diriger l’activité de chasse des chiroptères hors de
l’emprise du parc éolien.

Mesure d’accompagnement de création de haies

Carte de localisation de la plantation de 220m de haies 10



Intégration paysagère

Etude paysagère réalisée par un bureau d’études indépendant :

Contexte très bocager→ nombreux écrans visuels fractionnent le projet régulièrement

Bourg de Les Forges

Photomontage depuis La Baubertière, Les Forges
11



Photomontage depuis Le Doignon
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Intégration paysagère « Globalement, les résultats montrent que l’ajout du projet de la 
Naulerie n’aura que peu d’incidences sur les effets de saturation 
visuelle depuis les différents bourgs situés à moins de 10km du 
projet. »

Effets cumulés

Sanxay

Les Forges

13

10 km
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Tourisme et golf

Ce que dit le bureau d’étude paysager :

• La variante choisie représente la meilleure option,
car elle ne possède que 2 éoliennes et leur distance
est plus rapprochée entre elles→ l’emprise visuelle et
la prégnance sont réduite.

• La visibilité est contrebalancée par les végétaux en
premier plan.

Ainsi, l’incidence est modérée depuis ce point de vue.

Compatibilité entre tourisme et projet éolien

Ce que dit le bureau d’étude d’impact concernant le
tourisme :
Il évalue l’incidence du projet sur le tourisme de très faible
à positive, et montre donc que le projet éolien est
compatible avec une activité touristique telle que le golf.

Photomontage depuis le Golf



Tourisme et projet éolien

15



16

Balisage éolien

Balisage tourné vers 
le haut et donc 

invisible au sol / pour 
les habitants 

alentours

Balisage de moindre 
intensité 

Nouvelles conditions de balisage

Arrêté ministériel du 29 mars 2022 prévoit de meilleures conditions de balisage :

32 candelas = équivalent de la luminosité 
de 32 chandelles à 1m 
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Le contexte actuel - Urgence climatique

GIEC : le réchauffement climatique, déjà à +1,1° aujourd’hui (canicule répétées, sècheresses) est plus rapide que prévu.

Le GIEC prévoit au rythme d'émission actuel, un réchauffement de +4° pour 2100, une époque que les enfants nés 
aujourd'hui connaîtront, avec une aggravation des phénomènes déjà présents comme les méga-feux de Gironde.

Aujourd’hui, il y a un consensus scientifique pour dire que le réchauffement est causé à 
75% par le rejet de CO2 dans l’atmosphère.

Le projet éolien de la Naulerie permettra d’éviter le rejet de 15 500 tonnes de CO2 
par an et participera ainsi, à son échelle, à la transition énergétique nécessaire pour 
contenir les effets du changement climatique (15 500 passagers d’un AR Paris-NY).
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Le contexte actuel - Sécurité d’approvisionnement

RTE : des questions de sécurité d’approvisionnement se posent pour les hivers à venir et ce dès 2022-
2023→ risques de coupures d'électricité ciblées.

Le projet éolien de la Naulerie permettra de produire plus de 30 GWh
par an soit la consommation équivalente de 14 800 personnes par an,

ce qui dépasse la consommation annuelle d’une commune comme
Parthenay (1090 habitants en 2019) (14x conso de Parthenay).

arrêt de la moitié du parc nucléaire français en 
mai dernier et interruption récente des livraisons 
de gaz russe….
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Le contexte actuel - Relocalisation de la production 
d’énergie et contribution au bouclier tarifaire

La crise géopolitique en Ukraine → forte dépendance de l’apport énergétique français aux énergies
fossiles et aux autres pays.
Le projet de la Naulerie contribue à une relocalisation de la production énergétique.

Le projet de la Naulerie alimentera le
bouclier énergétique français, grâce 
au mécanisme de complément de 
rémunération. 

→ Depuis le début de la crise 
énergétique et jusqu’à fin 2022, 14,4 
milliards d’€ proviendront des 
énergies renouvelables. 

→ 2022 – 2035 : l’éolien pourrait 
rapporter 18 milliards d’€ : pour 
protéger les Français de la flambée 
des prix de l’énergie et soutenir les 6 
millions de ménages français en 
précarité énergétique. 



20

Retombées locales
Un parc éolien génère des retombées fiscales pour les collectivités, qui profitent à tous les habitants → entretenir les infrastructures 
actuelles et d’améliorer les services municipaux, contribuant à la hausse de l’attractivité du territoire et de la commune. 

• Concernant le projet éolien de La Naulerie, ces retombées fiscales s’élèvent aux alentours de 22 800 €/an pour la commune ;

Estimation fiscalité annuelle Commune EPCI Département
Total perçu par les 

collectivités

TFPB 5300 € 3200€ - 8 500 €

CFE - 8500 € - 8 500 €

CVAE - 5 800 € - 11 000 €

IFER 17 600€ 43 900 € 5 200 € 87 800 €

Total 22 800 € 61 400 € 31 500 € 115 700 €

• De plus, la commune toucherait 11 400€/an de redevance locative au titre de l’utilisation des voiries ;

• Enfin Valeco s’engage au versement à la commune d’implantation d’une offre de concours équivalente à 1% du montant total de 
l’investissement (en considérant 1,5M€/MW) à la mise en service du projet. 
Avec la puissance du parc aujourd’hui envisagée de 11,4MW, le montant serait porté à 171 000€. 

Pour synthétiser, les retombées économiques du parc de La Naulerie envisagées sont les suivants :

+ Fiscalité : environ 22 100€/an
+ Location chemins communaux : 11 400€/an
+ Offre de concours: 171 000€ à la mise en service



raphaellemathon@groupevaleco.com
06 49 49 22 81

Raphaëlle MATHON

Maxime PEUZIAT
maximepeuziat@groupevaleco.com
07 82 27 32 91
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Annexes



Calendrier et planning prévisionnel

2019

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Sélection de sites
Etudes de faisabilité
Consultation
Délibérations locales
Sécurisation du foncier

DÉVELOPPEMENT

Etudes d’impact
Etude du gisement de vent
Etudes de dangers
Réflexion technique et ingénierie

INSTRUCTION ADMINISTRATIVE

Administratives
Purge des recours
Appels d’offres

2020 20212018 2022

Février 2019 Lancement 
des études 
environnementales

PRECONSTRUCTION
Signature des baux définitifs
Etude et signature du contrat de 
raccordement
Financement

Juillet 2022 Début de 
l’enquête publique

Avril 2021 Dépôt du 
dossier en préfecture

EXPLOITATION & MAINTENANCE

Génie environnemental
Suivi de production
Gestion d’actifs
Maintenance
Vente d’électricité
Démantèlement

2024 2025 20262023 ~2050

Janvier 2023 Obtention de 
l’Autorisation Environnementale

Juillet 2025 Début du 
chantier

Octobre 2026 Mise 
en service

Juillet 2020 Réception de la demande de compléments
Décembre 2021 Dépôt des
compléments

Janvier 2019 Délibération 
favorable CM Les Forges

CONSTRUCTION ET MISE EN SERVICE
Gestion support  de 
projets  
Construction

23



Plan de masse
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SRADDET = Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoire. Celui de la Nouvelle-Aquitaine a été approuvé en mars 2020. 
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Comment expliquer le déséquilibre en Nouvelle Aquitaine ?
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Pré-étude de transports

Variante 2
Accès nord par Les Forges - retenue

Variante 1
Accès sud par Sanxay – non retenue

Accès au site

27



Accès immédiat au site

3m

+ de 6m

Pré-étude de transports

28



• Excavation totale des fondations en béton et remplacement par des terres de caractéristiques
comparables à celles à proximité de l'installation.

• Avant la construction du parc le développeur /exploitant doit justifier de garanties financières
pour le démantèlement et la remise en état du site.

Réglementation vis à du démantèlement et de la remise en état
du site [8] :

➢ Le montant initial de la garantie financière et l’indice utilisé pour calculer le montant de cette garantie sera fixé par
l’arrêté d’autorisation préfectoral et chaque année d’exploitation, ce montant sera réactualisé par l’application de la
formule disponible en annexe II de l’arrêté du 22 juin 2020.

➢ Ce montant doit servir au démantèlement dans l’éventualité où l’exploitant ferait faillite, or Valeco se porte bien.

➢ Ces dernières années ses capitaux n’ont fait qu’augmenter, son rachat par le Groupe EnBW, 3ème producteur
d’électricité et leader Européen des énergies renouvelables est un gage de pérennité dans l’exploitation d’installation
de production d’énergie renouvelable.

Démantèlement

29



La réglementation impose :

- qu’une éolienne se trouve strictement à au moins 500 m d’une habitation

- que les émissions sonores émises par le parc éolien ne soient pas à
l'origine d’une émergence supérieure à 5 dB le jour et 3 dB la nuit.

Une fois le parc mis en service, le respect de ces normes réglementaires est
vérifié.

Pour veiller au respect de cette
réglementation, on réalise une
étude acoustique :

- Mesure du bruit résiduel au
niveau des habitations proches
du (bruit ambiant sans la
présence du parc éolien).

- On y ajoute une simulation du
bruit que ferait le parc éolien

- On vérifie que le parc éolien ne
dépasserait pas les émergences
sonores réglementaires

- Si cela n’est pas le cas, on met
en place un plan de bridage

Ces points de mesure sont choisis de façon à
être représentatifs de l’environnement sonore
de la zone du projet pour permettre une
extrapolation vers des points ayant une
ambiance sonore comparable et n'ayant pas
fait l'objet de mesures.

Bruit
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Immobilier et projet éolien

La valeur d’un bien immobilier dépend de critères [1] :

La valeur d’un bien dépend davantage de tendance nationale [3] et de 
l’attractivité de la commune [4].

L’éolien n’influe que sur les critères subjectifs qui varient d’une 
personne à une autre. [2,3]

Des enquêtes en France et à l’étranger ont montré que l’immobilier à
proximité des éoliennes n’est pas dévalué et que l’on trouve acquéreur
[1,4]

Exemple : Miraumont (Somme 80), commune d’implantation de 17
éoliennes, 20 maisons ont été vendues en moins de 2 ans grâce à la
revitalisation de la commune, selon Monsieur le Maire. [5]

• Objectifs
Localisation
Type de chauffage
Nombre de chambres
Surface habitable…

• Subjectifs
Beauté du paysage
Impression 
personnelle
Capacité de projection

[1] « 30 réponses aux questions les plus fréquemment adressées aux collectivités locales », AMORCE, avril 2014
[2] « Enquête concernant l’impact économique des éoliennes dans l’Aude et leur perception par les touristes » Conseil d'architecture d'urbanisme et de l’environnement (CAUE) Aude, octobre 2002 
[3] : Audience publique de la Cour de cassation civile, 17 septembre 202
[4] : « Evaluation de l’Impact de l’Energie Eolienne sur les Biens Immobiliers- Contexte du Nord-Pas de Calais », association Climat Energie Environnement, mai 2010
[5] : « Paroles d’élus. Pourquoi l’éolien dans nos territoires », France Energie Eoliennes, novembre 2019 31



• L’étude paysagère réalisée par un bureau d’études indépendant statut que :

« Parmi les 18 édifices protégés au titre des monuments historiques et les 3 sites paysagers, seuls 5 d’entre eux
présentent une covisibilité avec le projet allant de très faible à modérée, notamment :

- Le Château de Marconnay
- Les Ruines gallo-romaines d’Herbord
- - L’ Eglise de Nesde
- - Le Logis du 17ème siècle
- - L’ Eglise Saint-Martin »

• Concernant l’Eglise de Nesde, le bureau d’études estime que la confidentialité du point de vue et le faible enjeu
relatif à l’édifice expliquent néanmoins une sensibilité relativement faible.

• Concernant le château de Marconnay, il estime qu’existe une incidence faible aux abords de l'enceinte du en
direction du projet et nulle à l'intérieur:

« On peut constater sur cette vue que le projet est partiellement visible depuis l’intérieur de l’enceinte du
château. En effet, il existe une légère covisibilité indirecte avec les éoliennes depuis cet endroit, car on peut
distinguer ponctuellement le projet à travers des fenêtres visuelles dans la haie arborée. Par ailleurs, les
dimensions des éoliennes leur permettent de bien s’intégrer au contexte végétal. Ainsi, l’incidence est faible. »

Intégration paysagère
Patrimoine

32



Photomontage depuis le Château de Marconnay 33



Photomontage depuis le Château de Marconnay
34



Intégration paysagère
Patrimoine

• Concernant le site gallo-romain, le bureau d’études paysager indépendant évalue le projet (qui se situe à 3,4
km du site d’Herbord) comme ayant une incidence modérée :

« Une fenêtre visuelle à travers champs laisse le regard passer en direction des machines. Situées
relativement loin de ce point de vue (3,4km), elles ne représentent pas de rapport d’échelle
défavorable», «La haie arbustive en premier plan crée un écran visuel qui relativise l’effet de prégnance. Par
ailleurs, l’emprise visuelle n’est pas très importante, ce qui participe à rendre l’incidence faible. »

35

Photomontage depuis le site gallo-romain d’Herbord (situé 3,4km du projet)



Scène des Soirées Lyriques de Sanxay sur le site 
des ruines gallo-romaines D’Herbord – operasanxay.fr

Photomontage de nuit du projet avec balisage

+ Nouvelles conditions de balisage induites par l’arrêté 
ministériel du 29/03/2022 : 

- Balisage tourné vers le haut
- De moindre intensité

Photomontage de nuit depuis les ruines d’Herbord

Concernant Les Soirées Lyriques de Sanxay, ayant lieu trois en jours par
an au mois d’août, le projet éolien ne suscitera aucun impact négatif sur
la tenue des représentations de ce festival. En effet, si d’aventure une
visibilité du balisage nocturne des aérogénérateurs (balisage lumineux
règlementaire imposé par la DGAC afin de prévenir la collision d’aéronef
avec les aérogénérateurs) devait être perceptible depuis le site, le jeu de
lumière scénique situé à proximité immédiate des spectateurs prendra
inévitablement le dessus, ne rendant aucunement incompatible la tenue
des Soirées Lyriques avec le projet éolien.
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Dimensions générales du projet
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